
 

Lieu et date                                                            Signature des parents 
 

    ……………………………………………….            ………………………………………………. 
 

 

INSCRIPTION – ATELIERS D’ANGLAIS 2026 
 

Coordonnées Enfant  

Nom  

Prénom  

Date de naissance  

Nationalité  

Langues parlées / comprises  
 
 

Coordonnées Parents 

 Coordonnées parent 1 Coordonnées parent 2 

Nom    

Prénom   

Tél. portable   

Tél. professionnel   

Adresse postale 
 
 

  

Email 
 

  

Nationalité   

Informations Enfant  

Allergies  

Aliments interdits  

Autres précautions   

Personnes autorisées à venir 
chercher l’enfant 

 

Début de fréquentation   

Inscription   

                    

Mercredi 14h – 18h – 4 – 7 ans, 250.00/mois (goûter inclus) 

          Jeudi 8h30-12h30 – 2 – 4 ans, 250.00/mois             Option repas, 20.-/mois et par enfant 

 
Par ma signature, j’autorise le personnel à prendre toutes les précautions nécessaires en cas de sortie 
et à transporter mon enfant en transports publiques 
Je l’autorise à administrer les premiers soins de base (arnica, crème désinfectante etc)   oui / non  
J’autorise le personnel à prendre des photos et à me les transmettre par email ou whatsapp    oui / non  
Je l’autorise à imprimer les photos où mon enfant figure pour décorer les murs    oui / non   
Je l’autorise à les transmettre aux autres parents (si mon enfant figure dans le groupe)    oui / non 
Je l’autorise à les publier sur les réseaux ou sur le site des dauphins rieurs    oui / non 
Ou seulement si mon enfant est de dos ou que son visage est couvert par un smiley   oui / non 
  



 

Lieu et date                                                            Signature des parents 
 

    ……………………………………………….            ………………………………………………. 
 

 

RÈGLEMENT ET FACTURATION DES DAUPHINS RIEURS 
 
L’équipe encadrante vous remercie d’avance de téléphoner ou d’avertir si votre enfant ne peut venir à 
un atelier. Il est évidemment souhaitable que votre enfant soit régulier dans sa fréquentation du lieu 
d’accueil afin de favoriser son intégration et de créer des liens avec les autres enfants et le personnel. 
Ainsi, en sécurité et en douceur, il fera sa place au sein du groupe. 
 
 
Nous demandons aux parents: 
- Les couches si besoin 
- Une paire de pantoufles ou de chaussettes anti-dérapantes 
- Une petite réserve de change (Tshirt, pull, pantalon, slip et chaussettes) 
A son arrivée dans le groupe, l’enfant préparera un sac personnalisé qui sera destiné à rester au vestiaire 
avec ses pantoufles et ses habits de rechange. 
Nous vous remercions, en outre, de respecter les horaires d'arrivée et de départ de votre enfant. 
 
❖ Les parents recevront une facture pour le premier mois plein de fréquentation. Cette facture fera 

foi pour tous les mois suivants.  
❖ Un rabais de 10% est accordé sur la facture pour l’inscription d’une fratrie aux ateliers. 
❖ Clause « jardin d’enfants » : il est demandé aux parents d’amener un petit repas à chauffer au 

micro-onde pour leur enfant, mais il est également possible de demander l’option « avec repas » 
pour 20.00 supplémentaire par mois et par enfant sur la facture 

❖ Si le contrat démarre en milieu de mois, une première facture sera établie avec seulement les 
ateliers fréquentés jusqu’à la fin du mois en cours (prix mensuel / 4)  

❖ Le paiement de la facturation est mensuel et payable avant le 1er du mois en cours, ou à la fin du 
mois, en faveur du mois suivant. Le tarif ne peut être changé, même pour cause de vacances du lieu 
d'accueil, de vacances personnelles, de maladie ou de tout autre imprévu. Les jours d'absences ne 
sont pas remplacés. 

❖ Un remboursement aura toutefois lieu sur le mois suivant si le personnel éducatif ne peut pas être 
présent pour cause de maladie ou de tout autre imprévu. 

 
❖ Frais de rappel  

Si votre versement ne devait pas arriver dans les temps, la direction se réserve le droit de vous 
facturer les frais de rappels suivants: 

➢ Pas de frais pour le 1er rappel 
➢ CHF 10.00 pour tout rappel suivant 

 
❖ Résiliation de contrat 

La résiliation du contrat doit être annoncée par email, dans un délai de 2 mois pour la fin d’un mois. 
Nous nous réservons le droit de facturer les mois qui suivent une annulation trop tardive. Tout mois 
commencé est dû. 

 
❖ Frais d’inscription : 

Les frais d’inscription s’élèvent à CHF 30.00 (40.00 pour une fratrie). 
 
❖ Essai : un temps d’essai est possible (1h30 durant l’atelier), avant de prendre la décision finale. 

Par ma signature, j’accepte le règlement et m’engage à le respecter. 


